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Pour que les paroisses no deuieurent pas sans secours, durant la

retraite de MM. les Curés, un prêtre devra résider dans une de celles

qui sont désignées sous le même numéro, sur le tableau joint ù la

l)résente. Ce prêtre, pourvu qu'il soit approuvé, est autorisé à exercer
tous les pouvoirs de desservant à l'égard des fidèles des paroisses dont
il aura \i garde, et de plus à biner, !e dinuinclie ([ui se rencontre dans
l'intervalle choisi pour la retraite, afin de leur facilitei- le moyen
d'entendre la Sainte ]\[esse. Il jwurra même biner deux fois, dans le

cas où le prêtre qu'il l'cmplacera serait obligé d'être absent deux
dimanches de sa ])aroissc. Il lui sera loisible, comme dessei'vant, de
déléguer un autre prêtre poiir la célébration des mariages.

MJNI. les Coures de l'Ile d'Orléans peuvent s'ai-ranger ensemble, de
manière A laisseï- à un seul d'entre eux le soin de toute l'île.

MM. les Curés <pii viendront à la retraite, voudront bien informer
leurs paroissiens des dispositions cpi'ils auront prises, pcmr la desserte

de leurs ])aroisses pendant leur absence. Ceux d'entre eux qui n'au-
raient pas trouvé moyen de procurer la messe à leurs paroissiens, le

dimanche (ju'ils seront absents, les avertiront de se rendre aux ])arois-

ses voisines ; ou, s'il était trop difficile de s'y transporter, ils les

avertiront qu'ils sont disjiensés, ce jour-là, de l'obligation (l'assister au
Saint-Sacrifice.

Chaque prêtre devra apporter avec lui un surplis, pour la clôture
de la retraite.

Je profite de r(jccasion pour vous prier de rappeler à vos pîr sses

(pie c'est dans le cours du mois prcjchain, que leurs aumônes pour
l'Œuvre de la Propagation de la Foi doivent être transmises au tréso-

rier jn'ovisoire, M. Bolduc, jnvtre de l'Archevêché.

Receve.,, Monsieur, l'assurance de mon bien sincèi-e attachement.

^ (^F., AIUTIEVKQli: DE QUEBEC.
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